
Délibération n°V2020-255

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 14 décembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  quatorze  décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Ville éducative et réussite 
scolaire

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Georges  ARDISSON,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel
ASLANIAN, Christian ASSAF, Yves BARRAL, Boris BELLANGER, Christophe BOURDIN, Françoise BOUTET-
WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Roger-Yannick
CHARTIER,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique  DELAVEAU,  Mickaël  DIORE,  Fanny
DOMBRE-COSTE, Alenka DOULAIN, Caroline DUFOIX, Abdi EL KANDOUSSI, Maryse FAYE, Julie FRÊCHE,
Clara GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim JAWHARI,
Stéphane JOUAULT, Flora LABOURIER, Mustapha LAOUKIRI, Max LEVITA, Mustapha MAJDOUL, Sophiane
MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole  MARIN-KHOURY,  Isabelle  MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Marie
MASSART, Patricia MIRALLES, Fatma NAKIB, Laurent NISON, Bruno PATERNOT, Catherine RIBOT, Agnès
ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN, Agnès SAURAT, Mikel SEBLIN, Célia SERRANO, Radia TIKOUK, Bernard
TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à Serge GUISEPPIN, Hind EMAD ayant donné pouvoir à Roger-Yannick
CHARTIER, Yvan NOSBE ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE, Clothilde OLLIER ayant donné pouvoir à Alenka
DOULAIN, Manu REYNAUD ayant donné pouvoir à Marie MASSART, Philippe SAUREL ayant donné pouvoir à
Abdi EL KANDOUSSI, Charles SULTAN ayant donné pouvoir à Julie FRÊCHE.

Absents :

Partenariat UNICEF Ville Amie des Enfants - Renouvellement - Engagements -
Approbation

Monsieur Michaël DELAFOSSE, Maire, rapporte :

La Ville de Montpellier a adhéré en 2017 au réseau UNICEF « Ville Amie des Enfants ». Ce partenariat,
engagé pour une mandature, prend fin en 2020, comme pour toutes les communes françaises.

Très  attachée  à  la  défense  des  droits  des  Enfants,  à  leur  bien-être  et  à  leur  qualité  de  vie,  la  Ville  de
Montpellier  souhaite  poursuivre  sa  collaboration  comme  Ville  Amie  des  Enfants  et  sollicite  auprès  de
l’UNICEF le renouvellement de ce partenariat pour la période 2020-2026.

Pour cela la ville affirme son adhésion aux cinq engagements proposés par l’UNICEF qui sont issus de la
Convention Internationale des Droits de l’Enfant adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies le 20
Novembre 1989. La déclinaison de ces engagements fait écho à des axes forts de la politique municipale vis-
à-vis des enfants et des jeunes, de la naissance jusqu’à 18 ans.

Pour chacun de ces axes, la ville s’engage à rechercher, autant que possible, l’association avec les familles,
dans un souci de cohérence et de continuité éducative.

Engagement n°1 : Défendre le bien-être de chaque enfant et chaque jeune.

Pour l’UNICEF, sont particulièrement concernées la Petite Enfance et la Nutrition. 
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Dès le plus jeune âge, la découverte artistique et culturelle constitue une source d’épanouissement pour les
enfants et  contribue à la création d’une culture commune dans une logique d’égalité des chances.  C’est
pourquoi  Montpellier  souhaite  inclure les enfants de 0 à 3 ans dans la  convention de généralisation de
l’éducation artistique et culturelle conclue avec l’Etat et la Métropole.  

La  Ville  s’engage  aussi  dans  le  domaine  de  la  nutrition,  avec  la  conviction  que  la  santé  et  le  bon
développement physique et mental passent aussi par une alimentation saine et équilibrée en privilégiant les
filières courtes et les productions locales. Développer une éducation au gout adaptée à leur âge, c’est aussi
ouvrir la voie vers l’égalité de chances. 

Pour la restauration scolaire, la Ville vise à augmenter la part du bio local pour tendre vers 100% de bio ou
de local en 2026 avec un programme de sensibilisation à l’alimentation durable de façon à prévenir l’obésité,
les carences et les maladies cardiovasculaires.

Engagement n°2 : Lutter contre l’exclusion, la discrimination et pour l’équité. 

L’égalité filles/garçons constituera une priorité dès le plus jeune âge. Les personnels de la Petite Enfance
sont  sensibilisés  au  respect  des  goûts  et  envies  des  enfants,  notamment  dans  le  choix  des  jeux et  des
activités, sans déterminisme de genre.

Dans les écoles, la Ville repensera l’aménagement des cours d’école avec notamment pour objectif de laisser
à tous les enfants, filles et garçons, la place nécessaire à leur épanouissement par le jeu. 

Engagement n°3 : Promouvoir un parcours éducatif de qualité.  

Montpellier partage avec l’UNICEF la conviction qu’en construisant un parcours éducatif cohérent, inscrit
dans une continuité de temps de l’enfant entre temps scolaire et périscolaire, les villes peuvent participer à la
réussite des enfants et les accompagner dans les premières étapes de leur projet de vie, en luttant contre les
inégalités sociales et en offrant à chacun une égalité de chances.

C’est pourquoi, la Ville s’engage à mettre en place pendant le temps périscolaire un soutien scolaire public,
gratuit  et  laïque,  coordonné  par  des  enseignants  volontaires  et  ouvert  à  tous  les  enfants  des  écoles
élémentaires. Le soutien solaire sera aussi renforcé les mercredis, par la promotion et l’accès le plus large
aux livres et à la lecture, en collaboration avec les Médiathèques.

Engagement n°4 : Favoriser la participation et l’engagement de chaque enfant et jeune.

Le Conseil municipal des enfants existe à Montpellier depuis 1993. 

La Ville de Montpellier souhaite aujourd’hui s’engager plus avant dans l’accompagnement des jeunes élus
en leur donnant de nouveaux moyens pour les rendre plus responsables de leur mandat en développant des
classes ou écoles pilotes investies dans la délibération démocratique.

L’engagement des enfants et des jeunes pourrait aussi être encouragé dans le domaine de l’environnement,
avec des actions comme « jeunes pour le climat ». Ils pourraient également être associés à une réflexion sur
« concevoir la ville à la dimension des tout-petits ».

Parallèlement, la Ville collaborera avec le Comité Régional UNICEF pour mettre en œuvre la Consultation
nationale des 6/18 ans, particulièrement sur le territoire de la Cité Educative Mosson.
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Engagement n°5 : Collaborer aux actions proposées par l’UNICEF.

Les 5 axes d’engagement  exprimés ci-dessus  ont  été  élaborés en concertation avec les  responsables du
Comité  Régional  UNICEF  ainsi  que  le  plan  d’actions  « Montpellier  Ville  Amie  des  Enfants »  qui  en
découlera. 

Si la candidature de Montpellier comme Ville Amie des Enfants est reconduite, la Ville s’engage, en tant que
partenaire de l’UNICEF :
- à adhérer au réseau et à payer une cotisation annuelle dont le montant sera communiqué lors de l’adhésion.
A titre indicatif, la cotisation 2020 s’élève à 200 €.
-  à  communiquer  sur  son  appartenance  au  réseau  des  Villes  Amies  des  Enfants,  pour  en  partager  la
philosophie et les objectifs, mais aussi les actions accomplies, tant auprès des enfants et des jeunes que de
l’ensemble de sa population ;
- à promouvoir les droits de l’enfant en célébrant, chaque année, la journée mondiale des droits de l’enfant le
20  novembre  et  en  participant  à  au  moins  un  évènement  ou  projet  de  sensibilisation  et  d’engagement
d’UNICEF France ;
- à accompagner et encourager l’implication du Comité Régional d’UNICEF dans l’ensemble des actions de
sensibilisation, d’engagement et de solidarité menées sur le territoire. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

-  d’autoriser  Monsieur  le  Maire,  ou son représentant,  à  soumettre  à  UNICEF France  la  candidature  de
Montpellier pour le renouvellement de son adhésion au réseau Ville Amie des Enfants ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire. 

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 65 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 18 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 24 décembre 2020 

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201214-149835-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 24/12/20 
Réception en Préfecture : 24/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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